
 

 

Agent (h/f) Chauffeur Balayeuse de voirie  
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Description du poste : Emploi permanent à temps complet 

Vous contribuez à la propreté de la Ville par l’entretien des voiries publiques et l’appui 

au « Zero Phyto ». Chauffeur précis et appliqué, vous prenez également en charge la 

maintenance et la prévention des pannes de la machine. Autonome en conduite, 

vous travaillez en collectif pour l’entretien de la voirie publique. Des aptitudes en 

mécanique et diagnostic de panne (hydraulique, mécanique, électrique) sur le 

matériel seraient un plus. 

Missions et activités : 

Vous êtes chargé 

D’assurer le nettoyage des voiries de la commune 

- Conduire la balayeuse (poste à conduite à droite), 

- Comprendre et maitriser le fonctionnement et l’usage de la machine, 

- Maintenir, entretenir et réaliser de petites réparations sur la balayeuse, 

- Ecouter et remonter les informations au responsable du service, 

- Participer, exceptionnellement aux travaux collectifs en équipe. 

Dans la mesure du possible, une formation sera assurée en doublon avec un chauffeur 

expérimenté sur une période de 3 semaines environ. Cette période devra vous 

permettre de travailler de façon autonome. 

Compétences : 

- Permis véhicule léger valide, le permis poids lourd serait un plus. 

- Compétences en mécanique et maintenance d’engin, 

- Concentration et maitrise de soi. 

 

Profil :  

- Vous avez une expérience de conduite d’engins en milieu public ouvert, 

- Vous avez des aptitudes au calme et à la précision, 

- Vous avez des bases en maintenance d’engin et lui apportez du soin, 

- Vous êtes responsable et autonome, courtois avec les usagers, 

- Vous échangez et alertez votre hiérarchie. 

- Disponibilité 
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Conditions de recrutement : 

Recrutement :  

Dans le cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux, par voie statutaire ou 

contractuelle 

 

Rémunération :  

Traitement indiciaire + régime indemnitaire + prime annuelle + CNAS  

 

Poste à pourvoir dans les meilleurs délais. 

Merci d’adresser votre lettre de motivation et CV au plus tard le 04 Septembre 2023 

à : 

 

Monsieur le Maire 

Mairie d’Aureilhan 

Place François Mitterrand 

65800 AUREILHAN 

ou par courriel à mairie.aureilhan@ville-aureilhan.fr 
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